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	Contribution du Ghana, du Nigéria (République fédérale du) et de la République sudafricaine

	EXAMEN ET RÉVISION DU RÈGLEMENT DES TÉLÉCOMMUNICATIONS INTERNATIONALES COMPTE TENU DES NOUVELLES TENDANCES ET DES NOUVEAUX PROBLÈMES QUI SE FONT JOUR DANS LE DOMAINE DES TIC/TÉLÉCOMMUNICATIONS INTERNATIONALES

	Objet
L'objet de la présente contribution est de demander au Conseil, à sa session de 2026, de recommander à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 (PP-26) de convoquer la troisième édition de la Conférence mondiale sur les télécommunications internationales (CMTI), qui examinerait et réviserait le Règlement des télécommunications internationales (RTI), afin de tenir compte des nouvelles tendances et des nouveaux problèmes qui se font jour dans le domaine des TIC/télécommunications internationales. Il est en outre proposé d'encourager le Groupe d'experts sur le RTI à poursuivre ses travaux jusqu'à la prochaine session du Conseil.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner la proposition à sa session de 2026.
__________________
Références
Résolution 1372 (C16, dernière mod. C23) du Conseil; Document C26/26 du Conseil; Résolution PLEN/4 (Dubaï, 2012) de la CMTI





1	Introduction
Le mandat figurant dans la Résolution 1379, établi par le Conseil à sa session de 2023 pour les travaux de l'actuel Groupe EG-RTI, est très clair et précis:
1.1	Compte tenu des travaux menés par les deux groupes d'experts précédents, l'examen peut notamment porter sur: 
a)	les nouvelles tendances des télécommunications/TIC ainsi que les nouveaux problèmes qui se font jour dans l'environnement international des télécommunications/TIC et qui sont susceptibles d'avoir des incidences sur le RTI;
b)	des données empiriques relatives à l'utilisation actuelle du RTI par les exploitations et/ou les administrations et à la proportion de services mondiaux de télécommunication qui reposent sur le RTI à l'heure actuelle;
c)	la pertinence du RTI, qui comprend des "principes directeurs de haut niveau", dans l'environnement des télécommunications/TIC actuel.
1.2	Le Groupe EG-RTI présentera un rapport d'activité rendant compte de tous les points de vue sur l'examen du RTI au Conseil à ses sessions de 2024 et de 2025 et un rapport final au Conseil à sa session de 2026, afin que celui-ci l'examine et le soumette à la Conférence de plénipotentiaires de 2026, assorti de ses observations.
Les Administrations du Ghana, de la République sudafricaine et du Nigéria estiment que le Groupe d'experts sur le Règlement des télécommunications internationales (EG-RTI) s'est acquitté honorablement de son mandat tel qu'il est énoncé dans les dispositions susmentionnées, et tiennent à le remercier pour son rapport quadriennal figurant dans le Document C26/26.
Nous notons toutefois avec préoccupation que les membres semblent toujours divisés sur la question de savoir si le RTI est pertinent ou non, ce qui porte quelque peu préjudice à l'avenir du RTI au sein de l'Union.
Après avoir examiné attentivement le rapport final du Groupe d'experts sur le Règlement des télécommunications internationales (EG-RTI) soumis au Conseil à sa session de 2026, le Ghana, la République sudafricaine et le Nigéria estiment que, parmi les différentes options présentées comme des "solutions possibles" au paragraphe 4 du rapport, la solution la plus pertinente dans ces circonstances est de donner aux États Membres une nouvelle occasion de débattre de l'avenir du RTI et de prendre une décision à cet égard, qui pourrait être de réviser le RTI conformément à la Résolution PLEN/4 (Examen périodique du Règlement des télécommunications internationales) de la Conférence mondiale sur les télécommunications internationales (Dubaï, 2012).
2	Proposition
Le RTI ayant suscité des débats animés au cours des trois (3) dernières sessions du Conseil, il est nécessaire d'échanger de manière plus apaisée pour aller de l'avant. Par conséquent, nous proposons que le Conseil, à sa session de 2026, recommande à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 de convoquer la troisième édition de la Conférence mondiale sur les télécommunications internationales (CMTI), qui serait l'occasion de prendre une décision sur l'avenir du RTI. Le Ghana, la République sudafricaine et le Nigéria souscrivent fermement à l'opinion selon laquelle le RTI est toujours adapté à la situation actuelle en matière de TIC et qu'il a seulement besoin d'être revu et modifié, notamment en ce qui concerne les dispositions et les domaines qui n'ont plus d'utilité, afin de s'aligner sur les nouvelles tendances et les nouveaux problèmes qui se font jour dans l'environnement international des télécommunications/TIC. Nous proposons en outre que le Groupe EG-RTI poursuive ses travaux dans le cadre d'un mandat et/ou d'un cadre renouvelés jusqu'à la prochaine session du Conseil, le cas échéant.
3	Suite à donner
La présente contribution est soumise au Conseil à sa session de 2026 pour examen.
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